25 septembre 2007

Numéro de dossier : R-3644-2007

DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS 
D’UNION DES CONSOMMATEURS («UC») 
À HYDRO-QUÉBEC DISTRIBUTION (« HQD»)

Demande relative à la modification des tarifs d’électricité 

pour l’année tarifaire 2008-2009

R-3644-2007

________________________________________________________________________

CONTEXTE, OBJECTIFS ET ORIENTATIONS

DE LA DEMANDE TARIFAIRE DU DISTRIBUTEUR

(HQD-1, Document 1)

Référence : HQD-1, Document 1, page 8 :

Préambule : 

« Sans tenir compte de ces ajustements, les coûts d'approvisionnements diminuent de 99 M$ en 2008 en raison essentiellement d'une demande prévue plus faible en 2008 s'expliquant par la révision de la normale climatique et par un ralentissement marqué du secteur industriel. Ils reflètent également la revente de près de 4 TWh sur les marchés, permettant de réduire les coûts d'approvisionnements de 251 M$. »

Demandes :

1.1 Veuillez confirmer (ou infirmer) que le Distributeur prévoit revendre ses surplus d’énergie au prix moyen de 6,28 ¢/kWh (251 M$ / 4 TWh / 10 = 6,28). Veuillez préciser si ce prix moyen est net des frais de transport ou non.

1.2 Veuillez fournir le coût de transport (en M$) et le coût unitaire moyen (en ¢/kWh) que le Distributeur prévoit avoir à payer en 2008 au Transporteur pour revendre ses surplus.

1.3 Veuillez fournir les informations demandées dans la question précédente pour le cas des frais à payer aux transporteurs hors-Québec.

1.4 Veuillez indiquer dans quelle composante du revenu requis (achats d’électricité, services de transport, etc.) est classé le coût de transport associé à la revente des surplus d’énergie du Distributeur [voir le tableau 1 de HQD-1. Document 1, page 7].

Référence : HQD-1, Document 1, page 9 :

Préambule : 

« Amortir le solde de frais reportés 2005-2006 sur une période maximale de 3 ans et récupérer dès 2008 un montant de 107 M$, limitant la hausse des tarifs d'électricité à 2,9 % pour 2008. »

Demandes :

1.5 Veuillez confirmer que le montant de 107 M$ a été déterminé dans le but de limiter la hausse tarifaire à 2,9% pour 2008.

1.6 Veuillez expliquer les raisons du choix du taux de 2,9% et non pas un autre taux.

1.7 Veuillez fournir une estimation des hausses tarifaires requises pour couvrir les croissances de coûts du Distributeur pour chacune des années de la période 2009-2010. Veuillez fournir également les taux d’inflation utilisés. 

ORGANIGRAMMES ET AJUSTEMENTS ORGANSATIONNELS

(HQD-1, Document 2.3)

Référence : HQD-1, Document 2.3, lignes 1-11

Préambule : 

«« Le 18 juin 2007, les activités liées aux technologies de l’information ont été regroupés au sein du groupe-Technologie, ce qui a entraîné le transfert…

…Ces ajustements organisationnels visent à améliorer la gouvernance en matière de technologies de l’information en resserrant les liens entre les télécommunications et l’informatique. Il en résultera des avantages notables (nos soulignés) sur le plan de la sécurité et de l’architecture des technologies de l’information. »»

Demande: 

2.1 Le Distributeur a-t-il produit des études démontrant ces avantages notables de regrouper les activités liées aux technologies de l’information au sein du groupe-Technologie ? Si oui, quels sont les résultats de ces études ? Si non, pourquoi ?

2.2 Veuillez décrire en détails ces avantages notables et quantifier s’il en est les avantages pécuniaires pour le Distributeur.

PRÉVISION DE LA DEMANDE

(HQD-2, Document 1)

Référence : HQD-2, Document 1, p.7, lignes 3-19

Préambule : 

«« En ce qui a trait au tarif D, l’augmentation des ventes prévues de 358GWh par rapport à la prévision d’avril 2006 (diminution de 243 GWh après normalisation pour les conditions climatiques des quatre premier mois de l’année 2007) s’explique en grande partie par l’impact de l’introduction d’une nouvelle norme climatique (-580GWh et la mise à jour des consommations unitaires par usages…

Bien que la consommation de certains usages ait été revue à la baisse, au net, il en résulte une révision à la hausse de la prévision de 500GWh. L’autre facteur explicatif de l’écart est l’introduction en janvier 2007 des nouveaux pourcentages de répartition entre les catégories de consommateurs de l’impact des conditions climatiques2 (-215GWh). »»

Demandes : 

3.1 Outre l’introduction de la nouvelle norme climatique (-580GWh), la révision de la consommation de certains usages (+500GWh) et l’introduction des nouveaux pourcentages de répartition entre les catégories de consommateurs de l’impact des conditions climatiques (-215GWh), quels sont les autres facteurs permettant d’en arriver à l’écart de prévision  tel que soumis ?

3.2 Les données ayant permises la mise-à-jour sur les consommations unitaires par usages proviennent-elles de «« Utilisation de l’électricité dans le marché résidentiel (2006) »» ? Si non, de quels sondages ou études proviennent-elles ? 

Référence : HQD-2, Document 1, p.20, Tableau 8

Préambule : 

Dans le tableau 8, certains mois (exemple : juillet et septembre) présentent des écarts importants entre l’ancienne normale climatique et la nouvelle norme climatique, alors que pour d’autres mois (exemple : janvier et novembre), ces écarts sont relativement plus petits. 

Demande : 

3.3 Qu’est-ce qui explique que pour certains mois les variations peuvent être relativement grandes alors que pour d’autres ces variations sont relativement petites ? Veuillez fournir une explication détaillée.

Référence : HQD-2, Document 1, p.21 Tableau 9

Demande : 

4.1 Veuillez reproduire le tableau 9 pour les années 2003-2007.

APPROVISIONNEMENTS

(HQD-2, Document 2)

Référence : HQD-2, Document 2, p.6, lignes 10-11

Préambule :

«« Cet écart est d’une ampleur telle, que la probabilité d’observer un aléa climatique supérieur à celui-ci n’est que de 3,3%. »»

Demande : 

5.1 Quelle est la méthode utilisée pour arriver à cette probabilité de 3,3% ?

EFFICIENCE ET PERFORMANCE

(HQD-3, Document 1)

Référence : HQD-3, Document 1, p.5, lignes 17-21

Préambule :

«« Ainsi, le distributeur suggère de remplacer l’indicateur sur les immobilisations en exploitations nettes par abonnement (IEN) par un nouvel indicateur désigné par le coût des immobilisations par abonnement (CIM). Ce nouvel indicateur comprend au numérateur, les frais financiers, les dépenses d’amortissement et la taxe sur le capital et au dénominateur, le nombre d’abonnements. »»

Demande : 

6.1 Confirmez : toutes choses étant égales par ailleurs, qu’une baisse de la taxe sur le capital ferait diminuer le CIM.

Références : 
(i)  HQD-3, Document 1, p. 10, (Tableau 2)

(ii) HQD-3, Document 1, Annexe 4, page 49

Préambule :

(ii) «« L’ISC de chaque segment de la clientèle est pondéré par les revenus 

qu’il génère. »»

Demande : 

6.2 Au tableau 2, veuillez fournir « Indice de satisfaction Clients résidentiels, commerciaux et affaires » mais pondéré par le nombre d’abonnements de chaque type de client, et non par le revenu qu’il génère.

Références :  (i)   HQD-3, Document 1, p.18, lignes 18-27

(ii) HQD-13, Document 1, p.19, Tableau 10

Préambule :

(i) «« L’accroissement important du libre-service (RVI / Web) qui offrirait aux clients la possibilité d’obtenir des informations et de compléter multiples transactions sans l’intervention d’un représentant des services à la clientèle. »»

Demande : 

6.3 HQD connaît-il le coût et l’année prévue de ce projet ? Veuillez spécifier, grâce au Tableau 10, la catégorie budgétaire affectée et les montants d’investissements concernés par année.

Référence : HQD-3, Document 1, p.21, lignes 12-17

Préambule :

 ««  Pour le programme ``Customers Service``  qui traite des activités de services à la clientèle, 25 entreprises ont participé à l’exercice, soit une baisse de quatre entreprises par rapport à 2005. Du côté des activités de réseau, le programme ``T&D`` ne comptait que 27 participants en 2006 alors que celui de 2005 en comptait 40 participants. »»

Demande : 

6.4 HQD connaît-elle la position antérieure (ou le quartile) des participants qui n’ont pas renouvelés leurs participations dans cet exercice de balisage ?

Référence : HQD-3, Document 1, p.23, lignes 5-7

Préambule :

 ««  Les résultats sont exprimés en dollar US sur la base du taux de change de l’année correspondante »»

Demandes : 

6.5 HQD doit-elle, pour son service de distribution, encourir des coûts en dollar US ? Si oui, en quelle proportion ? 

6.6 À la connaissance du Distributeur, les distributeurs inclus dans le balisage doivent-ils encourir des coûts utilisant une monnaie autre que celle utilisée dans leurs pays d’opérations ?

6.7 Quelle est la source du taux de change utilisé afin de convertir les coûts en dollar US ?

Référence : HQD-3, Document 1, Annexe 1, pp.35-36

Préambule :

«« Le coût total des processus représente toutes les dépenses nécessaires à la réalisation des activités propres au Distributeur. Il exclut les dépenses sur lesquelles le Distributeur n’exerce pas de contrôle direct, tels les coûts d’approvisionnements en électricité et du service de transport.

Le coût total des processus inclut les éléments suivants : ….

- Amortissement, taxes (nos soulignés), frais corporatifs ; …»»

Demande : 

6.8 Comment le Distributeur exerce-t-il un contrôle sur les taxes et/ou le niveau de taxation ?

Référence : 
(i)  HQD-3, Document 1, Annexe 4, page 50

(ii) R-3640-2007, B-5, HQT-3, Document 2, page 18, lignes 25-28

Préambules :

(i) «« Sécurité du public 

Définition: mesure le nombre de décès provoqués par électrocution dans la population. 

Méthode de calcul

Nombre de décès par électrocution survenus dans la population /

Millions de population desservie »»

(ii) «« Le Transporteur et tous les intervenants sont d’accord pour ne pas retenir pour les fins de la Régie, l’indicateur relatif à la fréquence des accidents de travail. Ils sont tous d’accord pour remplacer l’indicateur relatif au nombre de décès par un rapport d’exception. (nos soulignés) »»
Demande : 

6.9 HQD a-t-elle envisagée de remplacer l’indicateur « Sécurité du public » par un rapport d’exception lors d’un décès par électrocution survenus dans la population ? Si non, pourquoi ? Quels sont les éléments autres qu’un décès qui démontrent que la sécurité du public a été affecté selon HQD ?

COMPTE DE PASS ON POUR L’ACHAT D’ÉLECTRICITÉ 

POST PATRIMONIAL

(HQD-4, Document 2)

Référence : HQD-4, Document 2, p.14, lignes 7-9

Préambule :

«« Elle s’avère d’autant plus superflue que l’historique est trop court pour statuer sur une proposition pour l’instant. »»

Demande : 

7.1 Selon HQD, combien d’années seraient nécessaire afin de pouvoir statuer sur une proposition concernant la méthode de disposition du compte de pass-on ?

Référence : HQD-4, Document 2, p.16, lignes 11-14

Préambule :

«« Par exemple, le déclencheur de l’amortissement en volume (nos soulignés) pourrait s’effectuer dès lors où le solde du compte atteindrait 1% de variation de tarifs (approximativement 93M$). »»

Demande : 

8.1 Confirmez qu’il faudrait plutôt lire dans la phrase précédente en dollars et non en volume.

AUTRES CHARGES DIRECTES

(HQD-7, Document 5)

Référence : HQD-7, Document 5, p.4, lignes 11-12

Préambule :

«« Les provisions, totalisant 8,0 M$ en 2008, visent à prémunir le Distributeur contre certains aléas d’exploitation. »»

Demande : 

9.1 Comment le montant de 8 M$ est-il déterminé ? Veuillez fournir une explication détaillée.

AUTRES CHARGES

(HQD-7, Document 9)

Références : 

(i) HQD-7, Document 9, Annexe 1, p.10, lignes 16-17

(ii) HQD-7, Document 9, Annexe 1, p.11, lignes 12-14

Préambules :

(i) «« C’est en vertu de la troisième définition qu’Hydro-Québec sera assujettie à la redevance annuelle au Fonds Vert. »»

(ii) «« En conséquence, une portion correspondante de la redevance annuelle au Fonds Vert sera assumée par le Distributeur et devra être reconnue comme une dépense nécessaire à la prestation de son coût de service. »»

Demandes : 

10.1 Hydro-Québec Distribution connaît-elle la proportion du volume d’essence, de diesel, de mazout ou de propane qu’elle consomme par rapport à la consommation totale d’Hydro-Québec intégrée ? Si oui, quelle est cette proportion ? Si non, comment prévoyez-vous l’estimer ?

10.2 Hydro-Québec Distribution connaît-elle le volume d’essence, de diesel, de mazout ou de propane qu’elle consomme annuellement ? Si oui, quel est ce montant ? Si non, comment prévoyez-vous l’estimer ?

RÉPARTITION DU COÛT DU SERVICE

(HQD-11, Documents 1 – 3)

Référence : HQD-11, Document 3, page 15

Demandes :

11.1 Veuillez confirmer que les coûts unitaires (en ¢/kWh) et les quantités d’énergie (en GWh) de l’électricité patrimoniale correspondent aux données du décret à venir mentionné dans la preuve du Distributeur.

11.2 Veuillez confirmer que les coûts unitaires (en ¢/kWh) de l’électricité postpatrimoniale par catégories de consommateurs résultent de l’application par le Distributeur de la méthode horaire.

11.3 Veuillez indiquer la façon de déterminer les quantités d’électricité postpatrimoniale (en GWh) par catégories de consommateurs montrées à la référence.

Référence : HQD-11. Document 3, page 16

Demandes :

11.4 Veuillez décrire les règles utilisées par le Distributeur pour déterminer par catégories de consommateurs  les valeurs suivantes:

a) les ajustements au compte de pass-on 2005 ;

b) les ajustements au compte de pass-on 2006 ;

c) les ajustements au compte de pass-on 2007 (projeté)

d) CFR pour électricité interruptible.

Référence : HQD-11, Document 3,  page 17

Demandes : 

11.5 Veuillez expliquer les liens entre les  données suivantes :

a) coût de transport du Distributeur (2 640 M$);

b) ajustement de la facture de transport de la charge locale (166,4 M$);

c) coût répartis selon « la méthode du Transporteur (R-3640-2007) » (2 708 M$).

11.6 Veuillez confirmer que les ajustements du coût de transport de la charge locale de 166,4 M$ pour 2008 se composent de :

· la récupération des coûts de transport additionnel de 2007 (57 M$ plus 2 M$ pour les intérêts = 59 M$) ;

· la récupération de 107 M$ en 2008 du compte des frais reportés 2005-2006 [voir la pièce HQD-1, Document 1, page 9].

11.7 Veuillez expliquer la façon utilisée par le Distributeur pour répartir les ajustements de la facture de la charge locale de 166,4 M$ par catégories de consommateurs. 

Référence : HQD-11, Document 3, page 40

Demandes :

11.8 Veuillez décrire la façon de déterminer les coûts évités unitaires (en ¢/kWh) des composantes fourniture, transport et distribution montrés respectivement aux colonnes 2, 3 et 4 de la référence.

11.9 Veuillez expliquer pourquoi on n’attribue aucun coût de transport à la catégorie Grande Puissance.

11.10 Veuillez fournir la répartition du coût du Plan global en efficacité énergétique par catégories de consommateurs dans le cas où on considère que les consommateurs de la catégorie Grande Puissance bénéficient aussi des impacts positifs du programme d’efficacité énergétique.

11.11 Veuillez expliquer les liens entre les données suivantes :

a) coûts évités en M$ (colonne 7 de la référence)

b) base de tarification – compte de frais reportés (colonne 9) ;

c) coût de prestation – amortissement (colonne 10)

d) coût de fourniture total en M$ (colonne 14)

e) base de tarification – compte de frais reportés (colonne 16) ;

f) coût de prestation – amortissement (colonne 17).

CONTEXTE ET STRATÉGIE TARIFAIRE

(HQD-12, Document 1)

Référence : HQD-12, Document 1, page 13

Demande :

12.1 Veuillez décrire les contraintes associées au déploiement de SIC et expliquer pourquoi le Distributeur doit en tenir compte dans la réforme des tarifs.

 Référence : 

i) HQD-12, Document 1, page 25, lignes 8-12 :

Préambule :
« Le tarif L s’adresse aux clients de grande puissance dont la puissance à facturer minimale est de 5 000 kW ou plus. Il est exprimé en basse tension. Ainsi, des crédits d’alimentation en moyenne ou en haute tension sont accordés afin de ne pas répercuter sur les clients alimentés à une tension plus élevée, les coûts des réseaux à plus basse tension. » (nos soulignés)



ii) HQD-12, Document 1, page 26, tableau 12

Demande :

12.2 Veuillez ventiler les résultats montrés à la référence (ii) par niveaux de tension (moyenne et haute tension). Veuillez préciser les niveaux de tension d’alimentation.


Référence : HQD-12, Document 1, pages 38-39

Préambule :

Le Distributeur a demandé aux Statistiques Canada des données sur les revenus des consommateurs et leurs dépenses en électricité.

Demande :

12.3 Veuillez confirmer que les données de Statistiques Canada utilisées par le Distributeur se rapportent uniquement aux consommateurs résidant au Québec.

Référence : HQD-12, Document 1, page 39, lignes 13-15 :

Préambule :

« À partir de ces données, il est possible de déduire sur une base annuelle un profil de consommation (énergie en 1re et 2e tranches) qui servira à établir l'impact de la hausse de 2,9 % par décile de revenu. »

Demande :

12.4 Veuillez fournir les quantités d’énergie consommées en 1ère et 2ème tranches ventilées par déciles de revenus des ménages.

Référence :
i) HQD-12, Document 1, Annexe A, page 69



(Illustration de l’application des hausses différenciées en 2008)



ii) HQD-11, Document 1, page 18



(Coût de service aux fins du calcul des hausses différenciées)



iii) HQD-12, Document 1, page 13, lignes 8-12 :



« Le Distributeur demande à la Régie d'approuver une augmentation globale des tarifs de 2,9 % à compter du 1er avril 2008, selon les prix proposés en HQD-12, document 8 de cette preuve. Cette hausse permettra de générer des revenus supplémentaires de 185 M$ du 1er avril au 31 décembre 2008 ainsi qu'une provision réglementaire de 84 M$ (voir HQD-1, document 1). »
Préambule : 

La colonne e de la référence i montre une croissance des coûts totaux entre 2007 et  2008 de 395 M$. La ligne 5 de la référence (ii) montre une croissance des coûts de 369,8 M$ entre 2007 et 2008 (9 431,6 M$ - 9 061,8 $ = 369,8 M$). La croissance des coûts utilisée pour calculer les hausses différenciées est donc plus grande que celle des coûts de service.

Demandes :

12.5 Veuillez expliquer la différence entre les valeurs de 395 M$ et 369,8 M$.

12.6 Veuillez expliquer pourquoi le Distributeur a utilisé la valeur de 395 M$ comme base pour calculer les hausses différenciées par catégories de consommateurs.

12.7 Veuillez fournir l’équivalent des résultats par catégories de consommateurs montrés dans les colonnes e, f, g, h et i de la référence i pour le cas d’une hausse uniforme de 2,9 % (hausse de 268,8 M$). 

CADRE DE RÉFORME DES TARIFS

(HQD-12, Document 2)

Référence : i) HQD-12, Document 2, page 5, lignes 1-7 :

Préambule :

« Un principe fondamental en tarification de l'électricité est de faire payer au consommateur ce qu'il en coûte pour offrir le service d'un kWh additionnel. C'est ensuite celui-ci qui décidera s'il maintient, réduit, annule ou déplace dans le temps sa consommation. Le signal de prix présente donc à la fois un caractère indicatif et incitatif. À cet égard, un bon signal de prix est susceptible d'encourager la clientèle à adopter des habitudes et des mesures favorables aux économies d'énergie. » (nos soulignés)

Demande :

13.1 Veuillez expliquer comment le principe « fondamental » mentionné à la référence peut être appliqué de façon harmonieuse avec le principe de tarification aux coûts moyens et l’existence de l’électricité patrimoniale au Québec au coût relativement faible.

Référence : HQD-12, Document 2, page 24, lignes 7-14 :

Préambule :

« Selon des informations non-officielles, BC Hydro planifierait l'installation de compteurs avancés chez ses 1,7 millions de clients résidentiels d'ici 5 ans, ce qui permettrait l'introduction d'une tarification dynamique — plutôt que le tarif résidentiel à une tranche actuellement utilisé — ainsi que la détection des pannes et des vols d'électricité. BC Hydro devra recevoir l'approbation de la BCUC avant d'entreprendre ce déploiement de compteurs dont le coût est estimé à 500 M$. Cette annonce fait suite entre autres aux premiers résultats du projet pilote de TDT amorcé l'an dernier. »
Demandes :

13.2 Veuillez indiquer si le Distributeur a accès aux rapports sur le projet pilote de TDT effectué en Colombie-Britannique. Veuillez les déposer le cas échéant.

13.3 Veuillez indiquer les types de dispositifs à utiliser pour permettre la détection des pannes et des vols d’électricité lorsqu’on implante la tarification dynamique.

13.4.1 Parmi les différents types de compteurs et autres dispositifs envisagés pour le projet pilote d’Hydro-Québec, lesquels seraient utiles à la détection des pannes et des vols d’électricité ?

13.4.2 Quels pourcentages de la clientèle résidentielle de BC Hydro et de HQD se chauffe à l’électricité ?

Référence : HQD-12, Document 2, page 24, lignes 20-23 :

Préambule :

« BC Hydro entend améliorer le signal de prix envoyé aux clients de façon à encourager l'utilisation efficace de l'électricité. Pour la clientèle résidentielle, elle propose pour l'instant de maintenir le tarif actuel. Ce tarif est composé d'une redevance et d'une tranche d'énergie et il n'est pas envisagé de le rendre progressif à très court terme. »
Demandes :

13.5 Veuillez expliquer pourquoi BC Hydro veut maintenir une structure tarifaire non progressive pour le secteur domestique tout en affirmant qu’il entend améliorer le signal de prix.

13.6 Veuillez indiquer si la position de BC Hydro est en contradiction avec le principe « fondamental » de tarification au coût marginal mentionné par le Distributeur à la pièce HQD-12, Document 2, page 5, lignes 1-7. 

Référence :
HQD-12, Document 2

Demandes :

13.7 Veuillez fournir l’échéance des réformes tarifaires envisagées par le Distributeur pour chacune des catégories de consommateurs faisant partie de la clientèle du Distributeur.

13.8 Veuillez indiquer si le Distributeur a un plan pour informer sa clientèle des réformes et des mesures de mitigation des impacts advenant que la Régie accepte les réformes proposées par le Distributeur. Dans l’affirmative, veuillez le décrire et fournir son coût.

13.9 Veuillez fournir une ébauche des mesures que le Distributeur envisagerait afin d’éviter que la modification de la structure tarifaire qu’elle propose affecte certains grands consommateurs à faible revenu, dans l’esprit de l’énoncé inscrit à la page 56 de La stratégie énergétique du Québec 2006-2015 :



« Des mesures seront conçues afin d’éviter que la modification de la structure tarifaire affecte certains grands consommateurs à faible revenu. Ces mesures seront définies en fonction du scénario tarifaire retenu par la Régie de l’énergie. »

RÉFORME DES TARIFS DOMESTIQUES

(HQD-12, Document 3)

Référence : i) HQD-12, Document 3, page 5,  lignes 1-3 :

« La Régie de l’énergie demande au Distributeur de procéder à une réforme des tarifs dans le contexte où le coût marginal d’approvisionnement est trois fois supérieur au coût moyen. » (nos soulignés)

ii) HQD-12, Document 3, page 5, note de bas de page 

iii) HQD-12, Document 3, page 15, tableau 3
Demandes :

14.1 Veuillez expliquer la différence entre les termes « coût marginal d’approvisionnement », « coût marginal de fourniture » et « coût marginal de Fourniture et Transport » utilisés par le Distributeur dans les références (i), (ii) et (iii).

14.2 Selon le Distributeur, un bon signal de prix applicable à la deuxième tranche du tarif D devrait s’inspirer du coût marginal de fourniture (excluant le transport et la distribution) ou du coût marginal total (incluant les composantes fourniture, transport et distribution) ?

Référence : 
i) HQD-12, Document 3, page 5, note de bas de page :

« À cet égard, compte tenu des coûts marginaux actuels en fourniture qui sont uniformes pour tous les usages, un tarif D basé exclusivement sur les coûts marginaux ne devrait avoir qu’une et une seule tranche d’énergie. »



ii) HQD-12, Document 3, page 15, tableau 3



(Coûts marginaux par usage pour la clientèle du tarif D)

Demandes :

14.3 Veuillez confirmer que le terme « coûts marginaux actuels en fourniture » utilisé à la référence i correspond au coût marginal de la composante « Fourniture et Transport » indiquée à la référence ii.

14.4 Veuillez confirmer que le Distributeur considère comme « uniforme pour tous les usages » les coûts marginaux en 2008 de la composante « Fourniture et Transport », malgré le fait que la référence ii montre de légères différences entre les valeurs indiquées pour le chauffage de l’eau, le chauffage des locaux et pour tous les usages.

14.5 Veuillez expliquer pourquoi les coûts de fourniture marginaux actuels sont uniformes pour tous les usages domestiques.

14.6 Selon le Distributeur, les coûts de fourniture marginaux seraient uniformes pour tous les usages jusqu’à quelle année approximativement ?

14.7 Si les coûts de fourniture marginaux étaient plus ou moins uniformes pour tous les usages à moyen terme, serait-il justifié pour le Distributeur d’implanter la tarification horo-saisonnière pour le secteur domestique ?

Référence : HQD-12, Document 3, page 10, tableau 1

Demandes :

14.8 Veuillez fournir une estimation du degré de précision des revenus requis correspondant aux services à la clientèle, au mesurage et au branchement montrés à la référence.

14.9 Veuillez indiquer si les mesures d’efficience du Distributeur pourraient réduire à moyen terme les coûts des services à la clientèle. Dans l’affirmative, veuillez fournir une estimation de la réduction de ce coût (en ¢/abonnement/jour).

Référence : HQD-12, Document 3, page 15, tableau 3

Demande :

14.10 Veuillez expliquer ce que représente le terme « transport » dans les coûts marginaux intitulés « Fourniture et Transport » et « Transport – Charge locale ».
Référence : 
HQD-12, Document 3, page 20, tableau 6

Demande :

14.11 Veuillez fournir une estimation des informations relatives aux consommations moyennes par usage présentées à la référence pour les cas d’un logement mentionné au tableau 8 de HQD-12, Document 3, page 26 (consommation annuelle de 11 590 kWh).

Référence : HQD-12, Document 3, pages 37 et 38 :

Préambule :

« Le Distributeur considère qu’il n’existe aucune justification économique à facturer plus de kWh en 1re tranche uniquement pour hausser les prix d’énergie, particulièrement celui de la 2e tranche. Un bon signal de prix en est un qui vise le plus grand volume de consommation de façon à ce qu’un plus grand nombre de clients aient accès [à] un crédit plus élevé qui favorise l’économie d’énergie. »

Demande :

14.12 Veuillez expliquer ce que le Distributeur entend par le terme « crédit ».

Référence :
i) HQD-12, Document 3, page 43 :

« Compte tenu de la demande du gouvernement, des prix des combustibles, mais surtout du signal donné par les coûts marginaux, le Distributeur soutient qu’il est préférable de continuer à augmenter le prix de la 2e tranche deux fois plus que le prix de la première afin d'améliorer le signal de prix tout en limitant les impacts tarifaires sur la clientèle. La proposition du Distributeur comporte aussi l'avantage non négligeable d'améliorer le signal de prix de la 1re tranche compte tenu de la hausse des coûts d'approvisionnement qui affecte tous les clients. » (nos soulignés)
ii) Gouvernement du Québec



L’énergie pour construire le Québec de demain 



La stratégie énergétique du Québec 2006-2015, page 56 :



« Le gouvernement demande à Hydro-Québec de soumettre à la Régie de l’énergie une nouvelle structure tarifaire, comportant un écart de prix plus important qu’à l’heure actuelle entre les deux paliers, possiblement en augmentant simultanément le seuil actuel de 30 kW (kWh) par jour, ou instaurant éventuellement un troisième palier, et cela, sans modifier le revenu global de la société d’État. Dans la nouvelle structure tarifaire, le prix correspondant au premier palier serait donc diminué. Une telle modification de la structure tarifaire aurait ainsi pour effet de diminuer la facture d’électricité des petits consommateurs et d’accroître celles  des grands consommateurs qui n’auraient pas modifié leurs habitudes de consommation. » (nos soulignés)

Demandes :

14.13 Veuillez fournir les résultats de simulation semblables à ceux présentés à HQD-12, Document 3, pages 24-26 (Stratégie actuelle relative aux tranches d’énergie) pour le cas d’une modification des prix des deux tranches selon la stratégie proposée par le Distributeur à la référence i combinée à une augmentation du seuil de la première tranche en hiver de 35 kWh/jour. Veuillez commenter.

14.14 Veuillez indiquer s’il est possible de limiter les impacts tarifaires sur les consommateurs qui chauffent à l’électricité en augmentant  le prix de la 2e tranche deux fois plus que le prix de la première. Dans l’affirmative, veuillez décrire les mesures envisagées par le Distributeur.

Référence : 
HQD-12, Document 3, page 59, Section 8



(Réforme proposée au tarif DM)

Demande :

14.15 Dans l’éventualité où le compteur d’un immeuble collectif d’habitation deviendrait désuet ou ne fonctionnerait plus, HQD va-t-elle installer un compteur par logement ou remettre un seul compteur pour tout l’immeuble et comment sera facturé chaque occupant?

PROPOSITION D’HYDRO-QUEBEC RELATIVE À LA

TARIFICATION HORO-SAISONNIÈRE

(HQD-12, Document 5)

Référence : HQD-12, Document 5, page 8, lignes 9-15

Demandes :


15.1 Veuillez expliquer la différence entre les termes « effacement » et « impact sur le réseau » utilisés dans les expressions « un effacement moyen de 0,83 kW par client durant les heures de pointe du réseau » et « un impact sur le réseau de 0,66 kW par client » à la référence. Veuillez expliquer comment ces valeurs ont été déterminées.

15.2 Veuillez expliquer les raisons de la grande différence entre la valeur de 0,83 kW par client pour le tarif DH au Québec en 1993-1994 et les valeurs anticipées de 0,07 kW et 0,2 kW par client pour la tarification dynamique en Ontario et en Californie respectivement, selon la référence.

Référence : 
i) HQD-12, Document 5, page 9, lignes 2-4 :

« Même si le tarif DH permettait un effacement, précisément à chacune des 300 heures de pointe, il n'en reste pas moins que pendant 700 heures, le déplacement ne répond pas au besoin du Distributeur. » (nos soulignés)

ii) Gouvernement du Québec



L’énergie pour construire le Québec de demain 



La stratégie énergétique du Québec 2006-2015, page 57:

« Toujours sur le plan des tarifs d’électricité, le gouvernement souhaite qu’Hydro-Québec implante progressivement au Québec une tarification selon la saison et l’heure d’usage. […] 

Une telle tarification, […] constituerait sans nul doute un excellent moyen de réduire la demande de pointe »

Demandes :

15.3 Veuillez décrire le besoin actuel et dans les prochaines années du Distributeur, en terme de la quantité de puissance de pointe à effacer (ou à déplacer dans les périodes creuses), en supplément aux puissances déjà comptées dans les programmes de réduction de la demande de pointe en vigueur.

15.4 Veuillez expliquer pourquoi l’effacement de la demande pendant 700 heures de pointe « ne répond pas au besoin du Distributeur » (référence i).

15.5 Veuillez préciser si le Distributeur vise, à moyen et à long terme, une réduction de sa facture de transport payée à Hydro-Québec TransÉnergie au moyen de la tarification horo-saisonnière. Dans l’affirmative ou dans la négative, veuillez expliquer et fournir une estimation des coûts évités, le cas échéant.

15.6 Veuillez fournir la courbe des puissances classées de la demande totale du Distributeur la plus à jour (en fichier EXCEL).

15.7 Veuillez fournir une estimation de la puissance (en MW) correspondant aux périodes horaires ci-dessous, selon les données les plus à jour que possède le Distributeur :

1) les premiers 60 heures de pointe ;

2) les premiers 100 heures de pointe ;

3) les premiers 300 heures de pointe ;

4) les 100 heures critiques.

15.8 Veuillez fournir la définition utilisée par le Distributeur du terme « heures critiques » et expliquer toute différence possible avec celui de « heure de pointe ».

Référence : HQD-12, Document 5, page 12, lignes 1-10

(Signaux de prix en énergie et en puissance)

Demandes :

15.9 Veuillez démontrer le réalisme de choisir comme référence le marché de New York pour concevoir les tarifs horo-saisonniers au Québec.

15.10 Veuillez indiquer si le Distributeur a jamais satisfait les besoins de sa clientèle aux heures critiques, en partie ou en totalité, par l’achat de l’électricité sur le marché de New York avec un écart de prix de pointe et hors pointe de 1,5 ¢/kWh. . Si oui à combien de reprises et pour quelle quantité?

15.11 Veuillez fournir une estimation de la puissance (en MW) et du coût unitaire (en ¢/kWh) des achats de l’énergie sur le marchés étrangers prévus pour satisfaire la demande de pointe de la clientèle dans les prochaines années.

15.12 Veuillez expliquer les impacts de la définition des heures de pointe entre 6h à 22h des jours ouvrables sur le marché de New York sur la conception des tarifs horo-saisonniers au Québec.

15.13 Veuillez confirmer que cette définition est à la base de celle des plages horaires proposées pour les tarifs DA et DB, telles qu’indiquées aux pages 133-135 de la pièce HQD-12, Document 5, Annexe E.

15.14 Veuillez expliquer le sens du terme « maintenu » utilisé à la ligne 6 de la référence, alors que les tarifs DA et DB ne sont qu’au stade de conception.

15.15 Veuillez justifier l’utilisation de la valeur de 10 $/kW-an pour le prix de la puissance. Veuillez déposer tous les documents pertinents.

15.16 Veuillez expliquer le sens du terme « additionnel » à la ligne 9 de la référence.

15.17 Est-ce que le fait de se baser sur les conditions d’approvisionnement (prix, définition des heures de pointe, etc.) sur le marché de New York pour concevoir les tarifs horo-saisonniers au Québec a pour effet de limiter indirectement le nombre de consommateurs admissibles à ces tarifs à plus long terme, lorsque ces tarifs seront offerts à plus grande échelle. Veuillez élaborer.

Référence : HQD-12, Document 5, page 25, lignes 1-3 :

« Compte tenu des paramètres et des contraintes énoncés, le Distributeur a développé la TPC suivante, soit le tarif DA, calibré à partir du tarif D en vigueur au 1er avril 2007. »
Demandes :

15.18 Veuillez confirmer que tous les tarifs horo-saisonniers seront calibrés à partir du tarif D.

15.19 Si l’écart entre les prix de la première tranche et deuxième tranche du tarif D s’accentuait dans les prochaines années, est-ce que cela aurait des impacts sur les prix pointe et hors pointe des tarifs horo-saisonniers ? Veuillez élaborer.

Référence : HQD-12, Document 5, page 25

Préambule :

Le Distributeur affirme que les modalités associées aux heures critiques du tarif DA sont similaires aux modalités d’interruption de l’option d’électricité interruptible pour la clientèle de moyenne puissance.

Demande :

15.20 Veuillez indiquer qui supporte les coûts de mesurage et de service de la clientèle dans le cas de l’option d’électricité interruptible pour la clientèle de moyenne puissance.

Référence : HQD-12, Document 5, page 38 :

ESTIMATION DU COÛT GLOBAL DE DÉPLOIEMENT D'UN TARIF DYNAMIQUE (100 000 CLIENTS)
Coût en M$ actualisés en     

           2008

Compteurs à double registre 



55

Compteurs avec mesure par

intervalles avec profil de charge

intégré






72

Compteurs avec mesure par

intervalles avec réseau maillé



235

Compteurs avec mesure par

intervalles avec lien téléphonique


425
Préambule :

Le Distributeur présente une estimation du coût global de déploiement d’un tarif dynamique pour 100 000 clients qui varie de 55 M$ à 425 M$ actualisés en 2008. Il précise qu’il ne se prononce pas sur la façon de récupérer les sommes en cause.

Demande :

15.21 Veuillez indiquer comment les autres distributeurs ont résolu ou envisagent de résoudre le problème de récupération des coûts reliés au déploiement des tarifs dynamiques.

15.22 Veuillez fournir une estimation de la durée de vie utile de chacun des types de compteurs mentionnés à la référence.

15.23 Veuillez fournir le coût global de déploiement d’un tarif dynamique par client et par année (en $ de 2007 ou indexé pour 2008), pour chacun des cas mentionnés à la référence.

Référence : HQD-12, Document 5, page 135

Demande :

15. 24 Veuillez expliquer la façon de déterminer les prix et les plages horaires du tarif DB et la comparer avec celle utilisée pour le tarif  DA.

15.25 Veuillez comparer les tarifs DA et DB (prix, plages horaires, préavis, compteurs, etc.).

15.26 Veuillez comparer la façon de choisir les participants et le groupe de contrôle pour les  tarifs DA et DB.

DEMANDE D’AUTORISATION DES INVESTISSEMENTS 2008

(HQD-13, Document 1)

Référence : HQD-13, Document 1, p.5, lignes 6-8

Préambule :

 «« Conformément aux demandes de la Régie (D-2007-12), le Distributeur continue le développement de la méthodologie pour évaluer les besoins en pérennité pour les actifs en réseau de distribution. »»

Demande : 

16.1 Est-ce que le Distributeur entrevoit d’utiliser une stratégie semblable à la Stratégie de la gestion de la pérennité des actifs du Transporteur telle que démontrée par HQT dans le dossier R-3641 ? Si oui, pourquoi ? Si non, pourquoi ?

Référence : HQD-13, Document 1, p.19, Tableau 10

Demande : 

16.2 À partir de 2011, les investissements en maintien des actifs du Distributeur commencent à diminuer. Ceci signifie-t-il que le Distributeur aura réussi à partir de 2010 à atteindre certains critères de pérennité, comme par exemple, la stabilisation de l’âge moyen de ces actifs ?

PROJET SYSTÈME INFORMATION À LA CLIENTÈLE (SIC) 

(HQD-13, Document 2)

Référence : HQD-13, Document 2, p.6 (les deux graphiques)

Demande : 

17.1 Le délai moyen de réponse en janvier 2006 est supérieur que celui de janvier 2007, mais la satisfaction globale en janvier 2006 est tout de même supérieure que le niveau de 2007. Comment cela est-il possible ?

Référence : HQD-13, Document 2, p.12, lignes 9-11

Préambule : 

«« L’impact de ces coûts sur les revenus requis des années 2009 et suivantes sera réévalué en fonction du contexte d’affaires du Distributeur des prochaines années.»»

Demande : 

17.2 Comment le contexte d’affaires du Distributeur influencera-t-il l’impact de ces 

coûts sur les revenus?

IMPACT TARIFAIRE SUR 5 ANS DES INVESTISSEMENTS PRÉVUS

(HQD-13, Document 3)

Référence : HQD-13, Document 3, p.12 (Tableau 6)

Demande : 

18.1 Dans la catégorie R2, l’écart entre « l’Impact sur le revenu requis-R2 » et « Revenus additionnels générés » diminue de 2008 à 2012. Quelles sont les raisons qui expliquent que ce grand écart en 2008 diminue continuellement jusqu’en 2012 ?

STRATÉGIE CLIENTÈLE FAIBLE REVENU

(HQD-14, Document 2)

Références : 

(i)  HQD-14, Document 2, p.6, lignes 1-3

(ii) HQD-14, Document 2, pp.7-9, Tableau 2.2 à Tableau 2.4

Préambule:

(i) «« Cependant, comme 78,8% des personnes interrogés ont indiqué leur tranche de revenu, les analyses ont été réalisées lorsque les données étaient disponibles. »»

Demandes : 

Dans les tableaux 2.2 à 2.4, les différentes tranches de revenu incluent aussi la ligne Revenu moyen. 

19.1 Selon HQD, est-ce que ce revenu moyen et les autres variables qui en découlent (consommation, facture,…) est représentatif du client « moyen » d’HQD ? Si non, HQD a-t-il des données sur son client « moyen » ?

19.2 Selon HQD, est-ce que l’échantillon indiqué pour chaque tranche de revenu est représentatif de sa clientèle ?

PLAN GLOBAL EN EFFICACITÉ ÉNERGÉTIQUE- BUDGET 2008

(HQD-14, Document 3)

Référence : HQD-14, Document 3, p.24, Figure 4.1

Demande : 

20.1 Depuis 2004, l’économie d’énergie par millions de dollars (GWh / Millions$) diminue . Est-ce que HQD prévoit que cette tendance à la baisse continuera au-delà de 2008 ? Si oui, pourquoi ? Si non, pourquoi ?

Référence : HQD-14, Document 3, p.25, lignes 6-7

Préambule :

«« Les budgets pour les programmes et les activités de l’AEÉ (41 M$) sont présentés à titre de sommes à inclure aux tarifs du Distributeur. »»

Demande : 

20.2 Sur quoi se base HQD pour définir le montant de 41 M$ ?

Référence : HQD-14, Document 3, p.59, ligne 2

Préambule

«« Le budget a été établi à 32M$, dont 21M$ (65%) en aide financière. »»

Demande : 

20.3 De ce montant de 21 M$, combien est prévue pour les bâtiments d’Hydro-Québec Production, d’Hydro-Québec TransÉnergie, d’Hydro-Québec Distribution et des autres unités de l’entreprise ?
Référence : HQD-14, Document 3, p.59, ligne 2

Préambule :

«« Le coût de ces activités était absorbé à même les charges d’exploitation du Distributeur. Après une réflexion sur la nature des activités du LTÉ dans ce domaine, le Distributeur en est venu à la conclusion qu’elle est comparable à celles de ses autres actions en matière d’innovation technologique en efficacité énergétique (IDÉE, PADIGE – Démonstration et PISTE). »»

Demande : 

20.4 Démontrez en détails l’impact sur le revenu requis du transfert du coût des activités du LTÉ.

Références : 

(i) HQD-14, Document 3, p.90, lignes 14-16

(ii) HQD-14, Document 3, p.91, lignes 11-13

(iii) HQD-14, Document 3, p.91, ligne 25 & p.92, lignes 1-2

Préambules :

(i) «« Compte tenu de ces éléments, le Distributeur présente à la section 6.4.1 une analyse de sensibilité basée sur une baisse de l’ordre de 15% du coût évité de l’énergie garantie. »»

(ii) «« Le Distributeur présente une analyse de sensibilité correspondant à une hausse du coût évité de transport de 25% à la section 6.4.1. »»

(iii) «« À l’instar du coût évité de transport de la charge locale, le Distributeur présente une analyse de sensibilité correspondant à une hausse du coût évité de distribution de 25% à la section 6.4.1. »»

Demandes : 

20.5 Comment HQD a-t-elle décidé, dans chacun des cas, que les analyses de sensibilité seraient de l’ordre de 15, 25 et 25% ?

Références : 

(i) HQD-14, Document 3, p.90, lignes 5-7

(ii) HQD-14, Document 3, Annexe B, Tableau B-1

Préambule :

(i) «« La différenciation pointe et hors pointe applicable au prix de l’énergie est cependant accrue à 1,5 cent/kWh, soit une hausse de 0,5 cent/kWh par rapport au précédent signal de 1 cent/kWh»»
Demande : 

20.6 Pourquoi utiliser les données depuis 2000 jusqu’à 2006 comme référence pour calculer cette augmentation de 0,5 cent/kWh?

R-3644 : Demande de renseignements d’UC
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